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Monsieur Yvo LEDERLÉ

Luxembourg, le 16 mai 2019

Objet : Votre pétition 1277 - Petitioun fir nohalteg Wëckeldëscher aus recycléierbaren 
Materialien iwwerall an de Mànnertoiletten

Monsieur,

Suite à l'avis négatif de la Commission des Pétitions, réunie le 15 mai 2019, la Conférence 
des Présidents a déclaré irrecevable votre demande de pétition publique citée en référence.

En effet, le sujet de la présente demande de pétition publique est jugé similaire à celui de la 
pétition publique 1168, déposée le 22 décembre 2018. Sur base de l'article 164(3) du 
réglement de la Chambre des Députés qui dispose qu'une pétition ne peut être réintroduite au 
cours d'une même année, votre demande doit donc être considérée comme irrecevable.

Veuillez agréer. Monsieur, l’expression de mes sentiments très distingués.

'"Vr-

Fernand Etgen
Président de la Chambre des Députés
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